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 Organigramme  

 
Le SLPP-GV, Service de Logopédie, Psychologie et Psychomotricité de la Glâne et de la Veveyse est régi par 

la nouvelle loi scolaire de 2014 tout en étant une entité indépendante de l’école. Il est constitué en tant 

qu’association de communes sur les deux districts. Les communes assurent son financement en 

complément d’un subventionnement du canton de Fribourg par le Service de l’Enseignement Spécialisé et 

des Mesures d’Aide (SESAM).  

Le SLPP-GV est composé de trois secteurs thérapeutiques différenciés par leur concept pédago-

thérapeutique, leur offre de soutien. Ils sont soutenus par le secteur de l’administration.  

Basé sur des courants systémiques, notre mission est de soutenir les apprentissages de vie des enfants et 

des adolescent.e.s en âge scolaire pour viser leur épanouissement intellectuel, émotionnel, familial et 

relationnel.  

Sur demandes des parents et des enseignant.e.s, nous intervenons auprès des élèves en scolarité 

obligatoire dans tous les cercles scolaires de la Glâne et de la Veveyse avec deux antennes principales à 

Romont et à Châtel-Saint-Denis. Une organisation qui offre une grande flexibilité et richesse dans nos 

interventions : présences dans les écoles tout en ayant des espaces de co-constructions réflexives. Nos 

prestations sous conditions sont gratuites.   
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Message de la Présidence 
 

L’année 2023 débute par l’accueil de Nicolas N’koué, nouveau directeur de notre service. M. N’koué  
bénéficie durant une partie du mois de janvier de la présence de Jean-Luc Gross, le directeur en place 
jusqu’ici, ayant émis le souhait de prendre une pré-retraite. 

Le défi de ce changement à la tête du service est accompagné par un second défi de taille, celui d’introduire 
les nouvelles fonctions de responsables dans les trois secteurs thérapeutiques sur recommandations du 
SESAM. Le déploiement de ces fonctions de cadres intermédiaires s’est réalisé dans tout le canton de 
Fribourg. 

Ainsi, les thérapeutes responsables de chaque secteur ont l’opportunité de rencontrer leurs pairs de 
manière régulière pour des échanges d’expérience à des fins d’amélioration des services proposés aux 
enfants nécessitant accompagnement. 

Du côté de l’administration, les collaboratrices administratives ont mis tout en œuvre pour que la transition 
de la Direction et l’introduction des cadres intermédiaires dans la Direction Elargie se fasse dans les 
meilleures conditions possibles. Un grand merci à elles pour leur efficacité et leur engagement afin 
d’assurer la continuité du service. 

Le Directeur, les trois responsables de secteur et l’administration compose désormais la Direction Elargie. 

Il est bien clair que le processus de transition est encore en cours et cela laisse aussi la possibilité d’ajuster 
ce qui doit l’être au fur et à mesure. Comme le dit l’adage, il faut laisser du temps au temps.  

A ce stade, je tiens déjà à relever l’aisance avec laquelle M. N’koué a pris en main de ses fonctions. Le 
comité de direction dans son ensemble a pu compter sur le professionnalisme et la vision globale de M. 
N’koué. Il a su attirer notre attention sur les enjeux liés à notre service dans cette année de transition. Ces 
éléments soutiennent grandement les prises de décision. 

Au nom du comité de direction, je tiens à remercier l’équipe administrative à Romont et l’équipe de 
thérapeutes répartie sur les districts de la Glâne et de la Veveyse qui font preuve d’un grand sérieux dans 
la pratique de leur métier ce qui permet d’offrir des services de qualité. 

Enfin, je tiens également à remercier les communes de la Glâne et de la Veveyse du soutien financier et de 
la mise à disposition de locaux pour dispenser les thérapies sur tout le territoire, au plus près des enfants 
nécessitant un appui thérapeutique. 

 

 

 
Nicole Tille 
Présidente 
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Direction   
 
2023 : Dans un contexte en mutation, les défis sont complexes pour asseoir notre fonctionnement au 
service de notre mission. Dans une visée systémique, nos accompagnements auprès des jeunes fragilisé.e.s 
en scolarité obligatoire, leurs familles et leurs réseaux demeurent notre priorité.  

 

Le SLPP-GV s’adapte aux changements internes pour mieux agir sur les enjeux externes. Dans ces 
évolutions, la dynamique participative renforce un management impliquant de l’individu et du collectif 
pour augmenter l’agilité de notre structure. La circularité de l’information se professionnalise avec une 
culture d’entreprise qui défend la transmission écrite comme moyen fondamental pour gagner en 
efficience face aux changements. Les rôles et les fonctions s’ajustent et se définissent pour renforcer la co-
responsabilité et le sentiment d’appartenance. Une amorce de l’émergence du « NOUS SLPP-GV » comme 
une seule entité aux spécificités singulières est en marche.  

A l’interne, une priorité est l’opérationnalisation de la Direction Élargie composée du Directeur, des 
responsables de secteurs thérapeutiques et les membres actifs du secteur de l’administration. Cette 
restructuration soutient l’essor de pôles de compétences cliniques et administratives soutenus par la 
Direction.   

D’une part, la qualité des prestations auprès des jeunes-familles se performe dans les trois secteurs 
thérapeutiques. L’appropriation des référentiels métiers et des concepts d’accompagnements actualisés 
permettent l’émergence d’autres pratiques d’interventions. Les feuilles de route et les trames de rapport 
se modifient progressivement pour uniformiser les suivis et dossiers patient.e.s.  
D’autre part, la charge administrative et logistique au service des secteurs thérapeutiques est exponentielle 
et elle pousse notre organisation à se flexibiliser encore plus. La systématisation de procédures internes 
apporte rigueur et simplicité tant dans la gestion des dossiers patient.e.s, du personnel que des finances. 
Dans ces processus, la conformité aux nouvelles normes de protection des données, des exigences 
comptables et contractuelles sont aussi considérées.  

A l’externe, les relations co-constructives avec le SESAM s’intensifient au travers de la CDSLPP1 et des 
rencontres RS2. Les réponses adaptées aux besoins croissants des réalités cliniques et administratives du 
terrain sont prises en compte dans le développement de moyens. Les partenariats avec le réseau dont les 
cercles scolaires (et les communes) sont maintenus afin d’inclure les acteur.trice.s du système pour 
accomplir notre mission. Divers projets sont ainsi menés pour émettre ensemble des idées créatrices face 
aux problématiques en mouvance perpétuelle (groupes de travail interdisciplinaires, projets pilotes, 
établissements de procédures collaboratives, etc.). La gestion des listes d’attente demeure une zone 
d’inquiétudes récurrentes avec le défi constant de rester force de moyens. 

 

2023 : Dans un service en pleine transition, une première année en tant que Directeur du SLPP-GV. La 
rencontre d’équipes pluridisciplinaires avec cette volonté d’être en perpétuel apprentissage.  L’humilité, 
l’ouverture, la légèreté sont tant de valeurs véhiculées au sein du service pour maintenir et défendre son 
expertise dans ses prestations. Un professionnalisme a salué qui contribue grandement aux évolutions 
impulsées.  

 
 

Nicolas N’koué 
      Directeur 

 
 

 
1 Conférence des Directeur.trice.s des Services de Logopédie, Psychologie et Psychomotricité du canton de Fribourg 
2 Responsables de Secteurs : un représentant des enjeux cliniques pour chaque secteur thérapeutique, dans chaque service du canton. 
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Administration  
 
2023 : l’année des évolutions… 

Le changement de Direction amène certes un « vent nouveau » et l’amorce de réorganisations. Mais pas 
que les adaptations sont aussi liées au SLPP-GV qui grandit et se doit de répondre à des exigences 
croissantes aux multiples impacts. Soutenu par la Direction, notre secteur de l’administration renforce son 
professionnalisme dans la gestion financière et des ressources humaines. Ce secteur transversal rejoint la 
Direction Elargie pour :  

▪ accentuer la coordination et la cohérence dans l’organisation du service 
▪ soutenir le dispositif thérapeutique avec au centre le jeune en scolarité obligatoire et sa famille.  

 
Finances3  
La dimension financière du service se complexifie. Deux assemblées des délégué.e.s sont désormais 
agendées (la première au printemps pour les comptes et la seconde en automne pour le budget) pour être en 
conformité avec les statuts des SLPP-GV. Le passage au nouveau plan comptable MCH2 a suscité un « travail 
de fonds » relativement conséquent. Cette innovation est obligatoire pour toutes les associations de 
communes et elle vise une harmonisation des finances communales. Le bouclement des comptes a ainsi 
nécessité la création de nombreux fichiers liés tels que le SCI (service de contrôle interne des risques), les flux 
de trésorerie, les annexes aux comptes, etc. L’élaboration et la défense du budget 2024 ont pris en compte 
les réalités du terrain tout en demeurant soucieux des enjeux économiques et écologiques.  
 

 BUDGET COMPTES 

2021 CHF 3'352'661.35 CHF 3'167'969.65 

2022 CHF 3'628’604.80 CHF 3'437'854.80 

2023 CHF 3'899'365.00 CHF 3'725’358.30 

 
Un autre enjeu lié aux finances, est la mise en place d’un système de remboursement aux parents des frais 
de transports pour les suivis en psychologie et en logopédie. Ce dispositif répond ainsi à la directive de la 
DFAC liée à la loi sur la scolarité obligatoire. 
 
Ressources Humaines  
La gestion du personnel est une charge en augmentation. De nombreux engagements et changements de 
taux ont été effectués durant l’année pour des raisons diverses : l’augmentation des EPT en psychologie, 
le remaniement de postes à l’interne suite à l’engagement des responsables de secteurs, le remplacement 
de collaborateur.trice.s pour des congés maternités, congé sabbatique, des démissions. Un travail 
d’équilibriste qui nécessite de la rigueur dans les démarches contractuelles et de l’adaptabilité pour le 
maintien d’une continuité dans les suivis.   
 
En parallèle de ses mutations, des clarifications sont apportées sur les droits et les devoirs au travail. Les 

procédures internes ont ainsi été actualisées en lien aux congés non payés, aux maladies et accidents, à la 

gestion des heures supplémentaires, au télétravail, aux demandes et octroi de formations et de 

supervisions.  La volonté de développer un management implicatif qui défend une équité de traitements, 

le sentiment d’appartenance et une fidélisation de son personnel.  

Dans ce sens, des bilans de collaboration sont menés auprès de l’ensemble des collaborateur.trice.s afin 

de s’imprégner des perceptions et implications individuelles de chaque acteur.trice.s du changement.  

 

 

 

 
3 Les bases légales de novembre 2021 stipulent que les communes ont à charge la création et le financement du dispositif opérationnel. Le SESAM      
    reconnaît, avalise, subventionne ce dispositif.  
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Télécommunications  
Le SLPP-GV dispose d’outils indispensables de communication. Dans le domaine, tout évolue vite et les 
adaptations sont constantes. Les liaisons téléphoniques et informatiques dans les divers cercles et 
antennes d’interventions exposent des problèmes de connexion. Des recherches de solutions sont 
investiguées pour fluidifier notre travail. En parallèle, notre site internet a été actualisé pour une meilleure 
visibilité des parents et des partenaires.  
 
Bâtiments 
Dans ces deux principales antennes : Romont et Châtel St-Denis, la gérance respective des locaux au Carré 
d’AS et au Vicariat a été formalisée. Dans le premier, les problèmes d’insonorisations ont abouti sur un 
consensus avec la Fondation Handicap Glâne. Le dispositif des places de parc est ajusté. Le projet 
d’aménagement a mené à la création d’un espace enfants rattaché à la salle d’attente. Dans le second, les 
procédures du fonctionnement interne ont été instaurées afin d’assurer un meilleur suivi avec la commune.  
La thématique des locaux des thérapeutes dans les divers cercles et antennes demeurent un « sujet en 
discussions » car toutes les écoles n’ont pas encore des espaces adaptées à disposition pour les thérapies. 
Des écarts de moyens et d’offres sont à relever mais ils demeurent en questionnements avant tout pour 
les jeunes et les familles accueillies.  

 

Suivis jeunes et familles 
L’accompagnement des jeunes et des familles présente un volume de travail administratif notable. Nous 
œuvrons à l’élaboration d’une nouvelle procédure « suivi des jeunes » et à la révision du « lexique du suivi 
des jeunes » afin de performer les évolutions des thérapies auprès des jeunes et des familles. Notre objectif 
est de développer des outils méthodologiques pour pragmatiser les étapes des divers secteurs 
d’interventions. Notre préoccupation est de limiter au maximum la charge administrative auprès des 
thérapeutes en constante augmentation. Notre intention à moyen-long terme est de ressortir des données 
fiables et exploitables pour les statistiques du SESAM ainsi qu’à l’interne du SLPP-GV. Et sur ces bases 
chiffrées, adapter progressivement nos pratiques. 
 
Les statistiques4  principales des thérapies de l’année scolaire 2022-2023 sont les suivantes :  

TOTAL DES ENFANTS SUIVIS  SUIVIS EN LOGOPEDIE SUIVIS PSYCHOLOGIE SUIVIS PSYCHOMOTRICITE 

1199 518 508 173 

 
 
 
 
 
 

Nicolas N’koué 
Responsable du secteur 

 
Géraldine Marmier                   Catherine Gremaud 

Secrétaire - Comptable                       Secrétaire – Comptable 

 

 

 
 

4 La manière de rentrer les données pour la statistique Sesam a été modifiée dès l’année scolaire 2021-2022. Une augmentation de 3% des suivis 
globaux est à relever, mais une analyse plus fine est à effectuer au minimum sur 3 ans. A noter que les situations de prises en charge préventives 
ne sont plus comptabilisées mais des outils statistiques sont en développement pour les rendre visibles. 
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Logopédie 
 

Au cours de l’année 2023, le secteur logopédique, à l’image du SLPP GV, est marqué par de nombreuses 
évolutions. 

Le poste de responsable du secteur de logopédie est engagé à 40%. Un rôle attribué à une logopédiste du 
SLPP-GV de 34 années d’expériences. Une fonction incarnée avec un pragmatisme posé et toujours en 
quête de sens clinique. Notre nouveau directeur s’imprègne rapidement de notre « univers » logopédique 
par son écoute et sa disponibilité. Sa présence sur les deux antennes, nous permet des échanges directs et 
une coordination plus réactive. Une communication transparente est véhiculée au sein des équipes et 
auprès du SESAM pour parfaire les prestations logopédiques. Un constat général est relevé par les 
collaborateur.trice.s et collègues quant à l’augmentation de la charge administrative au détriment du 
temps dédié aux thérapies.  

Entre janvier et fin février 2023, en collaboration avec les écoles, un grand investissement est déployé pour 
le traitement de 24 MAR inclusives-séparatives et ainsi permettre aux enfants d’avoir les conditions de 
scolarité qui correspondent à leurs besoins.  
Entre juin et septembre 2023, tout est mis en œuvre pour opérer le transfert de 12 situations en 
provenance des classes de langage. A cet effet, une procédure de collaboration pour une meilleure 
passation est protocolée avec la Direction des CLES. A cela s’ajoute, les transferts en urgence de 8 situations 
d’une indépendante vers le SLPP-GV pour être en conformité aux quotas imposées aux logopédistes 
privées. Un constat qui va s’accroître ses prochaines années avec la retraite d’indépendant.e.s et pas 
forcément l’ouverture de nouveaux cabinets. 

Des amorces de « ponts » entre les équipes des deux districts se co-construisent avec pour liant le 
développement des pratiques logopédiques. Des espaces de colloques, supervisions et formations 
foisonnent. Les thématiques prioritaires abordées sont le déblocage de situations complexes, les 
interventions courtes et l’augmentation d’outils concrets. L’intention est de trouver ensemble des solutions 
qui permettent de mieux répondre et s’adapter aux demandes.  

Les mesures préventives occupent nos réflexions et nos interventions pour trouver des solutions à la 
gestion des listes d’attente. En Glâne, ces processus logopédiques spécifiques (Antenne Relai5 et  PROPIL6) 
mis en place sont ainsi adaptés. Les projets sont fusionnés en termes d’objectifs et de ressources pour 
répondre à tous les cercles scolaires du district sous la gestion de chaque thérapeute. Ce nouveau dispositif 
favorise un gain en flexibilités humaines et cliniques. De riches expériences qui sont aussi mises à profit en 
Veveyse.  

D’autres projets plus ciblés sont entrepris visant à trouver des pistes d’améliorations dans nos pratiques. 
Au Cycle d’Orientation de Châtel-St-Denis, une collaboration est instaurée pour la mise en place des 
mesures de compensations pour les jeunes DYS scolarisés. A Bossonnens, la création d’un groupe de 
réflexion incluant divers acteur.trice.s du réseau afin d’assoir une coordination adaptée aux besoins de 
l’enfant. A Siviriez, la collaboration entre une logopédiste et une enseignante pour encadrer un groupe 
classe sur le thème de la lecture. Ses stratégies spécifiques ont pour but de servir à un essor plus généralisé 
de nos interventions et dans des visées collaboratives. 

 
 
 
                       Pascale Defleur  
                     Responsable du secteur Logopédie 
 
 

 
5 Antenne Relai : Dispositif mis en place en avril 2022 pour effectuer des bilans dans les cercles scolaires glânois dans lesquels la liste d’attente est 
conséquente.  
6 Propil : Projet pilote au sein de l’école primaire de Romont activé entre mai et décembre 2021 qui favorise l’intervention rapide sans contact 
préalable et par le biais d’entretiens ressources.  
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Psychologie  
 

Cette année 2023 est celles d’importantes évolutions dans notre organigramme avec la prise de fonction 
de notre nouveau directeur et l’introduction du poste de responsable du secteur psychologie à 30%. Le 
binôme Direction et Responsable de secteur forme une interface complémentaire entre les deux 
instances : SLPP-GV et SESAM.  

Six fois par année, les responsables de secteur psychologie des SLPP du canton rencontrent la responsable 
psychologie du SESAM. Des lignes directrices qualité sont ainsi élaborées pour améliorer les pratiques 
professionnelles. Les travaux principaux menés se centrent sur le dossier de l’élève (une feuille de 
route systématique, un format de rapport). Le visa des rapports SESAM par le RS constitue une 
nouveauté visant un objectif de qualité et de coresponsabilité souhaité par le SESAM. En lien à ce 
nouveau dispositif, le groupement des psychologues scolaires fribourgeois est dissout tout comme sa 
formation annuelle de deux jours. Cette dernière est reprise sous d’autres formes. Le SESAM a ainsi 
organisé un jour de formation sur le thème de l’école inclusive pour les psychologues  du canton. 

Notre secteur est renforcé par 1EPT réparti équitablement dans les deux districts. Nous nous réjouissons 
de la facilité avec laquelle nos deux nouvelles collègues se sont adaptées à leurs nouvelles fonctions et de 
leurs excellentes intégrations au sein de nos équipes. Ces forces vives apportent d’autres regards sur nos 
pratiques qui s’insèrent parfaitement dans nos évolutions.  

Nous nous intéressons à la neuropsychologie. Nous avons ainsi entamé des supervisions dans ce domaine 
qui amène d’autres pistes de compréhension sur le fonctionnement psychologique corrélé au 
développement du cerveau. Des apports concrets qui soutiennent nos évaluations auprès des jeunes et 
des familles.  

Nous avons également mis l’accent sur la thématique du suicide chez les adolescent.e.s. Un trouble qui 
inquiète et qui se complexifie dans cette population cible. Ainsi nous avons participé à une conférence 
organisée par le Cycle d’Orientation de la Glâne sur « comment aborder la crise suicidaire chez les 
adolescent.e.s » mené par la Drsse Edan. Et nous avons bénéficié de supervision avec Mme Baier de l’unité 
mobile du RFSM pour mieux faire face au risque suicidaire.  

En Veveyse, le changement de direction à la tête du Cycle d’orientation de la Veveyse est aussi synonyme 
de nouveauté et de créativité. Les psychologues continuent d’intensifier leurs offres et les contacts avec 
les adolescent.e.s, professeur.e.s, adjoint.e.s de direction et la direction. La qualité des échanges est riche 
et féconde. Un des sujets principaux de l’année est le souci d’améliorer l’accompagnement des élèves avec 
un TDAH et/ou des problèmes de comportements, ainsi que de participer à la réflexion sur l’aide à apporter 
aux enseignant.e.s. Par ailleurs, une psychologue co-anime avec un travailleur social un groupe de 
compétences sociales. Nous avons « à cœur » d’être présent.e.s pour les adolescent.e.s. L’équipe a ainsi 
rencontré M. Praz responsable des enseignant.e.s spécialisé.e.s pour la région, en particulier dans le but 
de mieux comprendre l’évolution des pratiques pédagogiques autour des mesures d’aides ordinaires et 
d’ajuster nos interventions…Dans une visée systémique, nous œuvrons pour être des acteur.trice.s des 
solutions en partenariat avec le réseau. Dans la même lignée, en Glâne, dans le cadre du Cycle 
d’orientation, deux thérapeutes développent et co-animent un groupe sur les compétences sociales 
intitulé: « #moi et les autres ». Des thématiques telles que la relation à l’autre, l’image de soi, la gestion 
des émotions, l’élaboration et la prise de conscience de ses ressources y sont abordés afin d’apporter un 
soutien différencié à la scolarité.  
 
Nous demeurons sensibles à la veille scientifique et nous maintenons un lien principalement avec de 
l’Université de Fribourg. Il nous importe de soutenir la formation des futurs psychologues. Ainsi, une 
stagiaire de niveau master à l’UNIF est accompagnée par l’équipe glânoise.  

 

                               Raphael de la Jara  
                    Responsable du secteur Psychologie 
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Psychomotricité 
 
L’année 2023 est placée sous le signe de l’évolution pour tout le service de la Glâne-Veveyse. Le secteur 
psychomotricité voyage autant dans cette dynamique, puisqu’il entame sa réorganisation sous une 
nouvelle Direction. En partenariat avec le SESAM, une nouvelle structuration est opérationnalisée pour 
viser une harmonisation cantonale des pratiques à travers l'édition de lignes directrices. Les nouvelles 
conditions-cadre régissant le travail des psychomotriciennes prennent effets.  

Le référentiel implique la création du.de la responsable du secteur psychomotricité à 20% dès janvier 2023. 
Ces premiers pas dans cette nouvelle fonction sont consacrés à la découverte et la mise en œuvre du 
référentiel professionnel au niveau de l'équipe. Les psychomotriciennes entament ainsi l'année 2023 sous 
le signe de la mouvance, entre changements cantonaux, institutionnels, fonctionnels et administratifs. 
Malgré le terrain d'évolution sur lequel avance l'équipe, elle suit la route directrice du maintien de son 
fonctionnement.  

Parmi les enjeux qui se présentent, le secteur psychomotricité maintien sa liste d'attente « à flot » sans 
pouvoir diminuer son temps d'attente en dessous d'une année. Bien sûr qu'une augmentation de poste est 
la bienvenue mais dans l'attente, les thérapeutes cherchent à diversifier leurs pratiques pour essayer de 
subvenir aux besoins des enfants, familles et enseignants qui affrontent des situations parfois compliquées. 
Les demandes semblent toujours augmenter en nombre et en complexité : 

▪ la période covid n'a probablement pas permis à tous les enfants, le plein essor des fonctions 
motrices, tout comme la constante augmentation des médias visuels dans les foyers. Les effets 
apparaissent déjà dès les premières années de scolarisation avec beaucoup de demandes de 
soutien pour des enfants en 1H-2H.  

▪ la volonté inclusive amène à rencontrer dans le même système scolaire, des enfants aux besoins 
particuliers, de plus en plus jeunes qui nécessitent des prises en soin plus denses et plus longues. 

Ces thématiques sont très actuelles et amènent les professionnel.le.s du mouvement à toujours réfléchir 
leur pratique et l'évolution de celle-ci.  

Pour la rentrée scolaire en août 2023, l'équipe s’est adaptée pour pallier l’absence de deux de ses titulaires 
dans les deux districts. Des transitions qui ne sont pas simples mais pour lesquelles un soin a été déployé 
pour assurer une meilleure continuité-stabilité des suivis.  

Dans son lot d'évolutions, les psychomotriciennes du SLPP-GV, mettent à profit leur collaboration. De 
nombreuses discussions sont conduites en équipe autour de la gestion des listes d’attente. Le point central 
est l'envie de garantir des prises en soin qualitatives tout en profitant de ce cap de changement pour 
flexibiliser les pratiques. Les collaborations avec les familles et le corps enseignant sont placées au centre 
de nos interventions : des entretiens ressources et des suivis ponctuels sont proposés en première 
intention de soutien. Les suivis de groupe sont multipliés en Glâne et en Veveyse. La responsable de secteur 
prend à cœur d'utiliser une partie de son mandat pour proposer encore d'autres formes de prestations. 
Pour l'instant, ce dernier point fait office de préambule pour les mois et années à suivre.  

Afin de clore synopsis et résumé, l'équipe de psychomotriciennes a navigué sur une mer bien agitée en 
2023 mais sans jamais chavirer et ce grâce à la grande motivation de son équipage.  Merci à toutes ce.lles.ux 
qui permettent de transformer le voyage en aventure.  

 
 
                            Queenie Theraulaz  
                    Responsable du secteur Psychomotricité 
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Conclusion et remerciements 
 

 
 
Les défis actuels et futurs sont présents. 2023 apparaît comme une année charnière de transitions qui 
ouvrent la porte à de nombreuses perspectives. Il est primordial d’assoir encore plus nos évolutions et 
œuvrer pour être des partenaires de référence auprès des jeunes en scolarité obligatoire, les familles et le 
réseau dans les districts de la Glâne et de la Veveyse. 
 
 
Un des points centraux pour mener à bien cette continuité évolutive est de clarifier une stratégie sur du 
moyen-long terme. Pour ce faire, nous tenons compte :  

▪ de la consolidation de la Direction Elargie dans ses fondements,  
▪ du renforcement de notre fonctionnement interne,  
▪ de la définition de nos champs d’expertises dans des mesures de soutien qui ne cessent de se 

diversifier,   
▪ du développement de projets préventifs et innovants pour intervenir autrement, 
▪ de l’accentuation de nos collaborations avec les écoles, les communes et le cantons.  

 
 
 
Nos remerciements s’adressent particulièrement :  

▪ aux jeunes et leurs familles au centre de nos préoccupations, votre confiance nous porte,  
▪ aux cercles scolaires face à tant de complexité, à petits pas, nous co-construisons grandement,  
▪ à l’ensemble du comité de direction et des communes pour leurs précieux soutiens,  
▪ au canton pour nos collaborations en constants réajustements et tellement riches,  
▪ aux collaborateur.trice.s pour leur implication, leur ténacité et leur ouverture à toute épreuve.  

 
 
 
 
 

                           Romont, le 13 février 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 


